
 

Référence IMMO1045 feuillet 1 / 16 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 

 

SCP F MASCRET 
S FORNELLI 
H-P VERSINI 

Commissaires de Justice Associés 
71, Boulevard Oddo  
Angle rue Villa Oddo 

CS 20077 
13344 MARSEILLE cedex 15 

Tél : 04.96.11.13.13 
etude@hdjpaca.com 

FR7611306000304810407551013 
AGRI FR PP 813 

 
 

ACTE DE 
COMMISSAIRE 

DE 
JUSTICE 

 
*Première expédition* 

 
T4 

 
  

 
Coût  

Nature Montant 

Emolument Art. R 444-3 
Majoration Art R 444-18 
SCT Art. 444-48 
Total H.T. 
T.V.A à 20 % 
Total TTC 

221.36 
297.60     

  9.40 
    528.36 
  105.67 
   634.03 

 
Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de  3000 € 

SCT :  Frais de Déplacement 

DEP :  Droit d’Engagement des 
Poursuites 
 
 
Acte non soumis à la taxe 
 
 

 

 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR LES BIENS INDIVIS DE LA 
SUCCESSION MIGLIANI 

 
 
LE JEUDI TROIS OCTOBRE  
DEUX MILLE VINGT-QUATRE 
 
Nous, Société Civile et Professionnelle Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Henri-Pierre VERSINI, 
S.C.P. Titulaire d'un Office de Commissaire de Justice, Commissaires de Justice Associés anciennement 
Huissiers de Justice, 71 Boulevard Oddo, angle Rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux soussigné, 
 
 
A LA DEMANDE DE : 
Madame MIGLIANI  Régine Marie Madeleine, Epouse  ETMEZGUINE, exerçant la profession de  gérante de 
société, de nationalité Française, née le 10/02/1954 à Marseille, domiciliée 3 Rue du Chateau 65700 
SOMBRUN 
Elisant domicile en mon Etude, 
 
Ayant pour Avocat Maître Thomas D’JOURNO Avocat Associé au sein de la SELARL PROVANSAL 
AVOCATS ASSOCIES Avocat au Barreau de Marseille y demeurant 43 :45 rue Breteuil 13006 Marseille  
 
A L’ENCONTRE DE : 
Monsieur MIGLIANI Laurent Jean-Marie Régis André, né le 15/12/1969 à MARSEILLE, domicilié 7 Allée 
Beausoleil 13500 MARTIGUES 
 
AGISSANT EN VERTU : 
une ordonnance sur requête rendue par le Tribunal Judiciaire de MARSEILLE en date du 24/05/2024 
 
Le Commissaire de Justice soussigné certifie s’être transporté ce jour à 11 heures, à l’adresse suivante : 
 
4 Avenue LEGRE Résidence Saint GERMAIN B -13009 Marseille 
 

 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 
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Assisté de Monsieur Maxime NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 

 
A l’effet de procéder à la description exacte et détaillée des biens qui y sont situés : 
 LOT DE VENTE NUMERO 4 comprenant : 

 
 

LOT N° 2002 : 
UN APPARTEMENT DE TYPE 1 SITUE AU REZ-DE-CHAUSSEE DERRIERE ET A GAUCHE  

 
L’appartement dans lequel nous accédons se compose  

• D’une entrée  

• D’un dégagement distribuant un WC, et une salle d’eau 

• D’un second dégagement conduisant à un séjour et cuisine.  

• D’une loggia  

 
ENTREE  
 
La porte palière est équipée d’une serrure centrale, d’un verrou, d’un œilleton et d’un entrebâilleur. 
 
Le sol est recouvert d’un parquet en bois usagé.  
Les plinthes en bois sont en état d’usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d’usage. 
 
La pièce est équipée : 

• D’un placard à usage de rangement et de penderie protégé par des portes de style K Z 

• D’un téléphone interphone 

Administrateur
Texte surligné 
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PREMIER DÉGAGEMENT  
 
Le sol est recouvert d’un parquet en bois usagé. 
Les plinthes en bois sont en état d’usage. 
La tapisserie recouvrant les murs est en état d’usage. 
La peinture recouvrant le plafond est en état d’usage.  
 
La pièce est équipée d’un placard à usage de rangement et de penderie protégé par une porte de style KZ. 
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WC 
 
Il s’agit d’une pièce noire. 
 
Le sol est recouvert d’un carrelage ancien mais en état d’usage.  
Les plinthes carrelées sont anciennes mais en état d’usage.  
La tapisserie recouvrant les murs et le plafond est en état d’usage.  
 
La pièce est équipée : 

• D’une cuvette WC avec abattant, couvercle et chasse d’eau dorsale  

• D’un compteur d’eau 

 

 
SALLE D’EAU 
 
Il s’agit d’une pièce noire. 
 
Le sol est recouvert d’un carrelage en état d’usage.  
Les murs sont recouverts pour partie d’un placage faïencé en état d’usage.  
Les autres parties murales sont recouvertes d’une peinture en état d’usage.  
La peinture recouvrant le plafond est en état d’usage.  
 
La pièce est équipée : 
 

• D’un lavabo sur colonne surmonté d’un robinet mitigeur eau chaude eau froide 

• D’un bac à douche équipé de sa robinetterie.  

• D’une aération  

Le chauffage de la pièce est assuré par un radiateur d’une aération.  
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SECOND DÉGAGEMENT  
 
Le sol est recouvert de dalles plastifiées en état d’usage.  
Les plinthes en bois sont en état d’usage.  
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d’usage.  
 
La pièce est équipée d’un tableau électrique comprenant un disjoncteur et des interrupteurs.  
 

 

SEJOUR  
 
Le sol est recouvert d’un parquet en bois usagé.  
Les plinthes en bois sont en état d’usage.  
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d’usage.  
 
Le chauffage de la pièce est assuré par un radiateur.  
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La pièce voit le jour par une porte fenêtre à double battant cadre en PVC, double vitrage avec châssis fixes vitrés 
sur les côtés gauches et droit cadre en PVC double vitrage. 
L’ensemble est protégé à l’extérieur par un volet roulant actionné à l’aide d’une manivelle intérieure. 
 

 

Cette pièce donne accès à une loggia  
 
LOGGIA 
 
Il est délimité par un muret maçonné. 
 
Le sol est recouvert d’une dalle de béton peinte en état d’usage. 
L’enduit recouvrant les murs et le plafond est en état d’usage.  
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CUISINE  
 
Le sol est recouvert d’un carrelage ancien mais en état d’usage. 
Les plinthes carrelées sont anciennes mais en état d’usage. 
La peinture recouvrant les murs et le plafond est en état d’usage.  
 
La pièce est équipée : 

• D’un bloc évier inox simple bac surmonté d’un robinet mélangeur, eau chaude eau froide avec en partie 
basse, un placard protégé par deux portes 

• D’un robinet d’arrivée d’eau avec tuyau d’évacuation d’eau pour appareils électroménagers  

• D’un robinet d’arrivée de gaz 

• D’un placard à usage de rangement protégé par une porte  

Le chauffage de la pièce est assuré par un radiateur.  

La pièce voit le jour par une porte fenêtre cadre en PVC double vitrage, protégée à l’extérieur par un volet roulant 
actionné à l’aide d’une manivelle intérieur 

 

Cette pièce donne accès à la même loggia que le séjour  

 
 

TRÈS IMPORTANT 
 
Les lieux sont occupés par Madame MARRONE Dominique en qualité de Locataire en vertu d’un contrat de 
location en date du 19/06/2007. 
 

Administrateur
Texte surligné 



 

Référence IMMO1045 feuillet 8 / 16 
 IMMO CIVIL1402_STD 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Administrateur
Texte surligné 
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Madame MARRONE déclare régler un loyer mensuel de 520 euros charges comprises  
 
Que ce loyer est directement versé entre les mains de la SCP DOUHAIRE représentant l’hoirie MIGLIANI. 
 
Elle précise que le chauffage de l’appartement est assuré par un chauffage collectif. 
 
Le syndic de la copropriété est le Cabinet DURAND IMMOBILIER 165, rue Breteuil 13006 Marseille 
 
Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

 
Il stipule une surface Loi Carrez de 42.25   m².    

 
  

Monsieur NASRATY adressera directement à Maître D’JOURNO ses diagnostics techniques. 
 

De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 13 heures 45 par la rédaction 
dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire de vacation en 
application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

 
 
 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d’un appareil 
photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications une réduction de 
format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois nécessaire à la définition 
sur papier. 

 
Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir ce que 
de droit. 

 
 
 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 
 
 

 
 
 

Administrateur
Texte surligné 
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Texte surligné 

Administrateur
Texte surligné 
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